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ABI13 74
REPUBLIQUE DU SENEGAL *

o
Un Peuple ~ Un But — Une Foi ZZ"____ éZ:::::7 [7

ASSEMBLEE _NATIONALE portant rectificatif & la loi n® 79-51
Ne 8 du 25 Juin 1979 portant loi de financeas

pour l'annsge financiére 1979 - 1980

L' ASSEMBLEE NATIONALE ;

aprés en avoir délibérs, a adopté, en sa séance du

Mardi 19 Février 1980, la loi dont la teneur suit :

PREMIERE PARTIE

Voies et moyens

ARTICLE PREMIER.- Les dispositions de l'article 1er, l'alinéa 1er de
1ltarticle 2, les articles 3, 4 et 15 de la loi n? 79-81 du 25 Juin 1979

portant loi de finances pour l'année financi&re 1979-1980 sont abrogés et

regnmplacés par les dispositions suivantes :

" Article premier : le montant global des ressources st
das charges de 1'Etat pour l'année financicsre 1979-1980 est arr®té comme

suit :

RESSOURCES CHARGES

Dette publique

18 800 000 000 = Dette publigue : 27 800 000 000

— Rec. ordinaires : 110 180 2638 000 - Dép. ordinaires : 110 160 263 000

-~ Hec. extraordin, : 24 000 000 000 -- Dép. en capital : 17 000 000 000

—~ Préts et avances % 4 881 900 000 - Pr@ts et avances: 3 850 000 000

TOTAL & sasasssensesrses 157 842 168 00C 156 810 253 000
val s
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